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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 NOVEMBRE 2025  

 

 
 
Membres : 
En exercice : 19 
Quorum : 10 
Présents : 16 
Procurations : 2 
Absents : 1 
 

 
 
 
Convocation : 
Date d’envoi : 19 novembre 2025 
Date de publication : 19 novembre 2025 
 

 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-sept novembre à vingt heures, le conseil municipal de la 
Commune de CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de 
l'art L 2121-17 du CGCT, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de 
Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 19 novembre 2025 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Madame Annick NOSSEREAU, Monsieur Pierre DAVID, Madame 
Françoise ROUX, Adjoints,  
 
Monsieur Michel LEFEVRE, Monsieur Philippe JAMET, Madame Laurence VENNEVIER, 
Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Patrick REGNIER, Monsieur Yvan BOIDÉ, Madame 
Nathalie BEAUFILS, Madame Angélique DUFRESNE, Monsieur Guillaume DELANOUE, 
Madame Lydie ROGER, Monsieur Jean-Marie BARLOUIS. 
 

Membre excusé : Monsieur Jacques QUEUDEVILLE 
Membres excusés ayant donné pouvoir : Madame Guylaine THIBAULT a donné pouvoir à 
Monsieur Gilles THIBAULT, Madame Lise DASSONVILLE a donné pouvoir Madame Annick 
NOSSEREAU. 
Membre absent : / 
 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20h00. 
 
Monsieur Guillaume DELANOUE a été élu secrétaire, en application de l’art L.2121-15 du 
C.G.C.T. 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE : 
 

 

• Approbation du procès-verbal de la séance du 1er octobre 2025 

• Informations sur les décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations 
de pouvoirs 

• Convention avec le Département relative à la réalisation des travaux de 
renouvellement de la couche de roulement sur une section de la RD952, en 
agglomération 

• Prestation de restauration scolaire – choix du prestataire 

• Syndicat Intercommunal d’Electricité d’Indre-et-Loire (SIEIL) – modification des 
statuts 

• Participation financière obligatoire aux frais de scolarisation d’un enfant 
domicilié dans la commune et scolarisé dans une autre commune 

• Questions et informations diverses 

 
 

 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 01 octobre 2025 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal. 
 
 

 
 
 

Informations sur les décisions prises par le Maire dans le cadre des délégations de pouvoirs 
(art 2122-2 du CGCT) 
 
 

 
 

 
 
 

N° DATE DECISION 

2025-22 10/10/2025 
Remboursement d’un sinistre relatif à la chute d’un arbre sur le 
réseau téléphonique pour un montant de 402.69 € 

2025-23 20/10/2025 
Vente concession funéraire cimetière n°KL-9 pour un montant de 
150 € 

2025-24 21/10/2025 
Travaux d’aménagement de la traversée et de la Place des 
Déportés - Tranche conditionnelle 2 : rue de Saumur - Avenant n° 
3 - Répartition financière entre co-traitants 

2025-25 30/10/2025 
Remboursement d’un sinistre relatif au remplacement de la vitre 
du véhicule Peugeot Expert pour un montant de 279.02 € 

2025-26 31/10/2025 

Remboursement par l'assurance protection juridique des 
honoraires d'avocat engagés pour la procédure judiciaire de 
résiliation du bail d'un logement communal, pour un montant de 
1 031,47 € 

2025-27 04/11/2025 
Budget – virement de crédit n° 2 – Réajustement des crédits pour 
les travaux de la rue de Saumur 
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DCM : 2025-07-032 
8.3 - Voirie 
Convention avec le Département relative à la réalisation des travaux de renouvellement de 
la couche de roulement sur une section de la RD952, en agglomération 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que dans le cadre des travaux 
d’aménagement du bourg, il est nécessaire de passer une convention avec le Département 
relative à la réalisation des travaux de renouvellement de la couche de roulement, sur la 
RD952 (rue de Saumur) en agglomération, entre le PR81+107 et le PR 81+957. 
 
Cette convention, jointe en annexe, a pour objet de préciser les modalités d’exercice de la 
maîtrise d’ouvrage, les conditions de prise en charge par le Département des travaux de 
renouvellement de la couche de roulement sur la section de route considérée, ainsi que de 
fixer les modalités de gestion et d’entretien ultérieurs des travaux d’aménagement de sécurité 
réalisés et de la couche de roulement de la RD 952. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire décide :  

• D’approuver les termes de la convention à établir avec la commune de Chouzé-sur-
Loire, relative aux conditions de réalisation des travaux d’aménagement de sécurité 
et de renouvellement de la couche de roulement d’une section de route 
départementale 952 (Rue de Tours), située en agglomération, 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.  
 
 
Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  
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 

 
DCM : 2025-07-033 
1.1.1 - Marchés publics 
Prestation de restauration scolaire – choix du prestataire 

Le marché actuel de restauration scolaire, confié à la société Restauval, arrive à échéance le 
31 décembre 2025. Afin d’assurer la continuité du service à compter du 1er janvier 2026, une 
nouvelle procédure de consultation a été engagée. 

La procédure adaptée (MAPA) a été lancée le 19 septembre 2025, conformément au Code de 
la commande publique. 

À la date limite de réception des offres, cinq candidats ont répondu à la consultation. Les 
offres ont été analysées selon les critères définis dans le règlement de la consultation, à 
savoir : 

 
Libellé % 

1- Valeur Technique et qualitative 40 
2- Valeur environnementale 20 
3- Prix des prestations 40 

 

La commission MAPA, réunie le 12 novembre 2025, a procédé à l’examen des offres et à leur 
notation. 



À l’issue de l’analyse, l’offre de la SARL Valeurs Culinaires a été jugée la plus avantageuse 
économiquement, au regard des critères retenus. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 

• Retient l’offre de la SARL Valeurs Culinaires, 3, rue Oscar Niemeyer 37230 
FONDETTES, pour la prestation de restauration scolaire, 

• Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 
 

 
Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 

 
 
 
DCM : 2025-07-034 
9.1 – Autres domaines de compétences  
Syndicat Intercommunal d’Electricité d’Indre-et-Loire (SIEIL) – Modification des statuts 
Le comité syndical du SIEIL a approuvé, par délibération du 7 octobre 2025, la modification de 
ses statuts s’agissant de la demande d’adhésion de la Communauté de Communes Autour de 
Chenonceaux Bléré-Val de Cher qui a été approuvée par délibération de son Conseil 
Communautaire du 23 avril 2025 pour le transfert de la compétence « éclairage public » au 
SIEIL à compter du 1er septembre 2025. 
En application de l'article L 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 
chaque adhérent au Syndicat Intercommunal d'Energie d'Indre-et-Loire (SIEIL) doit à présent se 
prononcer sur l'adoption de ces nouveaux statuts du SIEIL.  
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,  

• Approuve la modification des statuts du Syndicat Intercommunal 
d'Energie d'Indre-et-Loire (SIEIL) 

 
 
Résultat du vote : 

Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 
 
 
 

 
 
DCM : 2025-07-035 
9.1 – Autres domaines de compétences  
Participation financière obligatoire aux frais de scolarisation d’un enfant domicilié dans la 
commune et scolarisé dans une autre commune 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un enfant domicilié dans la commune est 
scolarisé dans une école de Chinon. 
Conformément aux termes de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, les communes de 
résidence sont tenues de participer aux frais de fonctionnement des écoles maternelles et 
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élémentaires pour leurs élèves scolarisés à l’extérieur et à hauteur de 100% depuis l’année 
1992/1993. 
Par courrier en date du 07 novembre, la ville de Chinon sollicite la participation de la 
commune aux frais de fonctionnement pour un élève pour l’année 2024-2025. Cette 
participation fixée par délibération de la ville de Chinon du 30 septembre, s’élève à 1929.50 € 
pour un élève préélémentaire et élémentaire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

• Prend acte du caractère obligatoire de la participation financière de la 
commune aux frais de scolarisation de l’enfant précité, 

• Décide d’autoriser Monsieur le Maire à verser à la ville de Chinon la somme de 
1929.50 €, 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
participation, 

 
 

Résultat du vote : 
Pour : 18 
Contre : 0 
Abstention : 0  

 
 
 

 
 
QUESTIONS DIVERSES  
M. Thibault 

• SDIS 37 : Une contribution exceptionnelle a été demandée par le SDIS 37 afin de 
combler leur déficit. Un projet de convention pluriannuelle a été envisagé ; toutefois, il 
semblerait plus raisonnable de s’engager sur une durée d’un an seulement, afin de ne 
pas engager le prochain conseil municipal. Le sujet a été débattu en conseil 
communautaire, notamment concernant le coût par habitant, très variable selon les 
communes. Ce point fera l’objet d’une délibération lors du prochain conseil municipal. 

• Plantation – Arbre de la Roue Tourangelle : Vendredi 28 novembre à 14h30, au stade. 

• Décorations de Noël : le 5 décembre à 9h. 

• CPIE : Plantation d’une haie au lieu-dit Le Chêne Vert le mercredi 3 décembre à 10h. 
 
Mme Dantic 

• Repas des aînés : le 6 décembre. Rendez-vous à 10h pour la préparation. 
• Colis pour les personnes de plus de 80 ans : À retirer en mairie le vendredi 12 à partir 

de 14h, pour une distribution durant le week-end. 
 
M. David : 
Les fossés ont été curés pendant deux jours à l’aide de la pelle mécanique de la CCCVL aux 
emplacements suivants : 

• Rue de l’Îlette 
• Chemin de Saint-Médard 
• Terrain des Gouttierries 
• Fossé le long de l’aire de pique-nique 
• Route de l’Aulnay 

 
Mme Roux : 



Un rendez-vous a eu lieu avec M. Demazière, responsable de la Société d’Histoire de Chinon, 
suite à leur sollicitation pour la rédaction d’un article sur l’histoire de Chouzé. Le choix s’est 
porté sur la présentation de l’histoire du Dr Roth. Mme Dassonville l’a rencontré et lui a 
transmis des documents. 
 
M. Boidé 

• Réunion à la Fédération de Chasse le 27 octobre. 
• Les journées Loire Propre auront lieu les 6, 7 et 8 mars. 
• Le miroir situé à l’angle de la rue de la Mine et de la rue Saint-Nicolas est à régler. 

 
M. Barlouis  
Signale l’apparition de trous sur les quais. M. David précise que des travaux sont programmés 
début 2026. 
 
M. Jamet 

• Le radar situé avenue de Verdun ne fonctionne plus. 
• CLI : l’enquête publique concernant la prolongation de la durée de vie du réacteur BR1 

est toujours en ligne. 
• SIEL : débat budgétaire prévu le 9 décembre. Mme Roux s’interroge sur la prise en 

compte des plans pluriannuels transmis au SIEL, aucun retour n’ayant été reçu à ce 
jour. 
 

M. Lefèvre  
Indique que 30 % du volume des déchets présents dans les sacs jaunes sont mal valorisés en 
raison d’un mauvais tri. Il est nécessaire de mieux séparer les matériaux. 
 
 
 

 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h56. 
 

 
 

• Le présent procès-verbal est arrêté en séance du conseil municipal le 28 janvier 2026 
 

• Publicité du présent procès-verbal par voie électronique le 29 janvier 2026 sur le site 
internet de la commune de Chouzé-sur-Loire : www.chouze-sur-loire.fr  

 

Le Secrétaire de séance Le Maire 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 
 
 
 

http://www.chouze-sur-loire.fr/

